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o Mise en œuvre pour ardoises :
■ Pente minimale: limitée par les conditions décrites dans les DTU (ou DTA) de

l'élément de couverture associé, augmentée systématiquement de 6%.
■ Pente maximale: 60° (173%)
■ Longueur maximale de rampant : 12m

o Mise en œuvre pour plaques ondulées en fibrociment
■ Pente minimale admissible: se référer au tableau n°1 du DTU 40.37 Pl-1
■ Pente maximale : 60°(173%)
■ La longueur de rampant est également décrite dans le tableau n°1 du DTU

40.37 Pl-1, en fonction de la pente du toit.

• Le nombre de lignes du champs PV est de 7 au maximum en Portrait, et de 11 au

maximum en paysage
• Le champs PV ne doit pas dépasser les limites de couverture en rive, à la gouttière

comme au faîtage, et respecter les conditions suivantes

o Espace entre faîtage et bord de champs PV � 50cm

o Espace entre rives et bord de champs PV � 40cm

• Aucune fixation ne doit être effectuée dans le chevron ou la fermette de rive.
• L'installation PV ne pourra pas dépasser 25 m au faîtage par rapport au niveau du col

environnant le plus bas

• Possibilité de mise en œuvre sur des bâtiments type ERP (sous réserve de la prise en

compte des dispositions spécifiques validées par la commission de sécurité)

5-2) Prérequis pour la pose du procédé :

La longueur du champ photovoltaïque ne peut dépasser 40 m. Au-delà, il convient de prendre 
des dispositions relatives aux phénomènes de dilatations (hors domaine de la présente E.T.N.) 
L'installateur reste seul et unique responsable de la vérification et de la validation la 
compatibilité et l'état de la sous structure du bâtiment sur laquelle se repose les crochets ou 
tirefonds. Ceci inclus, de manière non exhaustive, la vérification de la section des éléments 
bois, de la taille de vis choisie, ... 
Cette démarche devra impérativement être confiée à un bureau d'étude spécialisé. 
La sous structure doit être en bois de classe C24, avec des sections compatibles avec les 
charges provenant du champ par l'intermédiaire des crochets. 
Il lui incombe de s'assurer que la sous structure soit en état de supporter le supplément des 
descentes de charges dû au système photovoltaïque à savoir 

• Le poids propre des éléments constituants le système et les modules

photovoltaïques

• Les calculs de charges climatiques selon les règles Eurocodes.

Le cas échéant, il doit être effectué une correction ou un renforcement de la structure au 
préalable pour pouvoir accueillir le champ photovoltaïque. 
Le dimensionnement de l'installation complète doit être effectué par un bureau d'études 
structure compétent et habilité. 
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L'installateur doit également procéder à une vérification des éléments de couvertures présents 
quant à leur pleine capacité d'assurer leur fonction d'étanchéité, et ce, avant même de 
procéder à l'installation photovoltaïque. Le cas échéant il doit procéder au remplacement des 
éléments de couverture défectueux. 
Avant la mise en œuvre du procédé, l'installateur doit vérifier l'équerrage et la planéité de la 
charpente et/ou de la couverture, et toute anomalie pouvant nuire à l'installation du champ 
photovoltaïque. 

6 TENUE AUX SURCHARGES CLIMATIQUES - HYPOTHESES DE CALCULS 

L'ouvrage de couverture photovoltaïque ne participe pas à la stabilité du système. 
La stabilité du procédé n'est assurée que pour des structures porteuses sous-jacentes 
dimensionnées conformément aux Eurocodes (actions locales et globales) selon les 
hypothèses retenues ci-après : 

• Le zonage est conforme à celui indiqué dans les Eurocode (EN 1990 et EN 1991 ainsi

qu'aux annexes nationales correspondantes) ou dans le modificatif n ° 4 des règles

NV65
• Pour les effets de la neige - limitations d'emploi du système :

o Mise en œuvre possible pour toutes les régions de neige (Al à E)

o Site normal d'exposition au vent (ce=l,00 en référence au §5.2 de la NF EN

1991-1-3)

o Pas d'effet thermique accélérant la fonte de la neige (et= 1.00 en référence au

§5.2 de la NF EN 1991-1-3)

o Pas d'accumulation de neige en bord de toiture

o µ1=0.8 (µ2 est à utiliser pour des toitures à versants multiples) et altitudes

inférieures à 9OOm.

o Pour tout projet ne respectant les points antérieurs, il convient de réalisé une

étude spécifique pour la détermination des charges de neige du projet, en

accord avec les règles de calcul de la norme NF EN 1991-1-3

• Pour les effets du vent - limitations d'emploi du système :

o Mise en œuvre dans les zones de vent de 1 à 4

o Mise en œuvre pour les bâtiments localisés en catégories de terrain 0, II, IIIa,

IIIb et IV

o Mise en œuvre pour des projets non soumis à des augmentations de vitesses de

vent liées à l'orographie du terrain

o Mise en œuvre pour des projets non soumis à des augmentations de vitesses de

vent liées à la présence de constructions avoisinantes de grandes dimensions.

O Cdir= 1 et Cseason = 1 

0 Vb = Vb,O 

O Cs Cd=l 

o Cf=l coefficient de force
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